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Diplômes 

 

2020    Doctorat en droit - Université Panthéon-Assas  

 

2015   Master II Droit privé général - Université Panthéon-Assas 

      

2014   Obtention du C.R.F.P.A. - Université Panthéon-Assas 

 

2013   Licence en droit - Université Panthéon-Assas 

     
 

Parcours professionnel 

 
 

Depuis sept. 2021   Maître de conférences – Université Picardie Jules Verne 

 

   

2018 – 2020 A.T. E. R. – Université Panthéon-Assas 

  

 

2015 – 2018 Contrat doctoral – Université Panthéon-Assas  

 

 

Activités d’enseignement 

 

• Université Picardie Jules Verne 

 

2021 – 2022   Contract and Torts (cours magistral – L3) 

Droit bancaire (cours magistral – M1) 

   Régimes matrimoniaux (séminaires M2 Expertise foncière) 

   Instruments de paiement et de crédit (cours magistral – M1) 

 

• Université Panthéon-Assas 

 

2020 – 2021  Droit des obligations (travaux dirigés)   

 Instruments de paiement et de crédit (travaux dirigés) 

  Tutorials in Property Law (LLM Dubai – Panthéon-Assas) 

 

2019 – 2020 Introduction au droit et au droit civil (travaux dirigés) 

 Droit des personnes et des biens (travaux dirigés) 

 

2018 – 2019 Procédures collectives (travaux dirigés)  

 Instruments de paiement et de crédit (travaux dirigés) 

 

2017 – 2018 Droit des sociétés (travaux dirigés) 
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2016 – 2017 Droit des sûretés (travaux dirigés) 

 

2015 – 2016 Contrats spéciaux (travaux dirigés) 

 

 

 

Activités de recherche 

 

Thèse 
 

• « Quasi-contrat et enrichissement injustifié », dirigée par le Professeur Jean-Sébastien 

Borghetti 

Soutenance le 27 novembre 2020 à l’Université Panthéon-Assas (Paris II) 

Jury : Professeur François Chénedé (rapporteur), Professeur Sophie Pellet (rapporteur), 

Professeur Rémy Libchaber (président), Professeur Thomas Genicon 

 
  

 

Articles 

  
• « L’enrichissement injustifié après la réforme de 2016 : premiers enseignements », note sous Cass. 

civ. 1re, 3 mars 2021, n°19-19.000, JCP G, n°21, 25 mai 2021, p. 977s. 

• « De la nécessaire distinction entre octroi fautif d’un concours et rupture fautive d’un concours », 

note sous Cass. com., 23 sept. 2020, n°18-23.221 et n°19-12.542, JCP E, n°5, 4 févr. 2021, 1055. 

• « Paiement de la dette d’un tiers et enrichissement injustifié : fin de partie ? », note sous Cass. civ. 

1re, 16 sept. 2020, n°18-25.429), LPA, n°71, 9 avr. 2021, p. 19s. 

• « Enrichissement injustifié et responsabilité civile », RDC déc. 2019, n°116, p. 306 

 

 

 

Colloque et présentation orale 

 

• Cycle de conférences de présentation de thèses du Laboratoire de droit civil de 

l’Université Panthéon-Assas, « Quasi-contrat et enrichissement injustifié », Paris, 11 

mars 2021 

 

•  « Unjustified Enrichment and Civil Liability », intervention en anglais au colloque 

French Civil Liability in Comparative Perspective, Oxford, 27 septembre 2018 

 
 


